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TITRE TROISIEME 

DES CONTRATS OU DES 
OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES EN GENERAL 

  

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions préliminaires 

  

Art. 1101 - Le contrat est une convention par laquelle une ou plusieurs personnes s’obligent, envers 
une ou plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose. 

  

Art. 1102 - Le contrat est synallagmatique ou bilatéral lorsque les contractants s’obligent 
réciproquement les uns envers les autres. 

  

Art. 1103 - Il est unilatéral lorsqu’une ou plusieurs personnes sont obligées envers une ou plusieurs 
autres, sans que de la part de ces dernières il y ait d’engagement. 

  

Art. 1104 - Il est commutatif lorsque chacune des parties s’engage à donner ou à faire une chose qui 
est regardée comme l’équivalent de ce qu’on lui donne, ou de qu’on fait pour elle. 

Lorsque l’équivalent consiste dans la chance de gain ou de perte pour chacune des parties, d’après 
un évènement incertain, le contrat est aléatoire. 

  

Art. 1105 - Le contrat de bienfaisance est celui dans lequel l’une des parties procure à l’autre un 
avantage purement gratuit. 

  

Art. 1106 - Le contrat à titre onéreux est celui qui assujettit chacune des parties à donner ou à faire 
quelque chose. 

  

Art. 1107 - Les contrats, soit qu’ils aient une dénomination propre, soit qu’ils n’en aient pas, sont 
soumis à des règles générales, qui sont l’objet du présent titre. 

Les règles particulières à certains contrats sont établies sous les titres relatifs à chacun d’eux; et les 
règles particulières aux transactions commerciales sont établies par les lois relatives au commerce. 

 

[…] 

  

Art. 1135 - Les conventions obligent non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les 
suites que l’équité, l’usage ou la loi donnent à l’obligation d’après sa nature. 

  

SECTION II 

De l’obligation de donner 

  

Art. 1136 - L’obligation de donner emporte celle de livrer la chose et de la conserver jusqu’à la 
livraison, à peine de dommages et intérêts envers le créancier. 
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Art. 1137 - L’obligation de veiller à la conservation de la chose, soit que la convention n’ait pour objet 
que l’utilité de l’une des parties soit qu’elle ait pour objet leur utilité commune, soumet celui qui en 
est chargé à y apporter tous les soins d’un bon père de famille. 

Cette obligation est plus ou moins étendue relativement à certains contrats, dont les effets, à cet 
égard, sont expliqués sous les titres qui les concernent. 

  

Art. 1138 - L’obligation de livrer la chose est parfaite par le seul consentement des parties 
contractantes. 

Elle rend le créancier propriétaire et met la chose à ses risques dès l’instant où elle a dû être livrée, 
encore que la tradition n’en ait point été faite, à moins que le débiteur ne soit en demeure de la 
livrer; auquel cas la chose reste aux risques de ce dernier. 

  

Art. 1139 - Le débiteur est constitué en demeure, soit par une sommation ou par autre acte 
équivalent, soit par l’effet de la convention, lorsqu’elle porte que, sans qu’il soit besoin d’acte et par 
la seule échéance du terme, le débiteur sera en demeure. 

  

Art. 1140 - Les effets de l’obligation de donner ou de livrer un immeuble sont réglés au titre De la 
vente et au titre Les privilèges et hypothèques. 

  

Art. 1141 - Si la chose qu’on s’est obligé de donner ou de livrer à deux personnes successivement, est 
purement mobilière, celle des deux qui en a été mise en possession réelle est préférée et en 
demeure propriétaire, encore que son titre soit postérieur en date, pourvu toutefois que la 
possession soit de bonne foi. 

  

[…] 

 

§5 - De la cession de biens 

  

Art. 1265 - La cession de biens est l’abandon qu’un débiteur fait de tous ses biens à ses créanciers, 
lorsqu’il se trouve hors d’état de payer ses dettes. 

  

Art. 1266 - La cession de biens est volontaire ou judiciaire. 

  

Art. 1267 - La cession de biens volontaire est celle que les créanciers acceptent volontairement, et 
qui n’a d’effet que celui résultant des stipulations mêmes du contrat passé entre eux et le débiteur. 

  

Art. 1268 - La cession judiciaire est un bénéfice que la loi accorde au débiteur malheureux et de 
bonne foi, auquel il est permis, pour avoir la liberté de sa personne, de faire en justice l’abandon de 
tous ses biens à ses créanciers, nonobstant toute stipulation contraire. 

  

Art. 1269 - La cession judiciaire ne confère point la propriété aux créanciers; elle leur donne 
seulement le droit de faire vendre les biens à leur profit, et d’en percevoir les revenus jusqu’à la 
vente. 

  

Art. 1270 - Les créanciers ne peuvent refuser la cession judiciaire si ce n’est dans les cas exceptés par 
la loi. 
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Elle opère la décharge de la contrainte par corps. 

Au surplus, elle ne libère le débiteur que jusqu’à concurrence de la valeur des biens abandonnés; et 
dans le cas où ils auraient été insuffisants, s’il lui en survient d’autres, il est obligé de les abandonner 
jusqu’au parfait payement. 

 

 


